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L’installation d’espèces exotiques envahissantes, en combinaison avec d’autres facteurs, ont contribué à 60% des
extinctions mondiales. (IPBES, 2024). 

Une prise en compte à l’échelle mondiale initiée dès 1992 (Convention sur la diversité biologique). 

LA FEUILLE DE ROUTE EEE 2023-2030 
ET OUTILS DE FINANCEMENTS ASSOCIÉS

RÈGLEMENTATION  EUROPÉENNE 

2014 : Réglement européen
relatif à la prévention, à la
gestion de l’introduction et de
la propagation des EEE.

+
2016-2025 : Des listes
d’espèces préoccupantes pour
l’UE adossées régulièrement
(114 espèces en 2025)

DÉCLINAISON EN FRANCE

2017-Stratégie nationale EEE

+
2022-2030 - Plan d’actions

+
liste d’espèces préoccupantes
pour l’UE et listes d’espèces EE
adaptées au territoire

DÉCLINAISON RÉGIONALE 

La feuille de route EEE
2023-2030 de la DREAL AuRA

Des documents cadres et des espèces ciblées 

Pascal Sauze, DREAL AuRA 
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AXE 1 : Prévention de l’introduction et de la propagation des EEE (3 objectifs, 7 actions)

AXE 2 : Interventions de gestion des espèces et restauration des écosystèmes (3 objectifs, 6 actions)

 AXE 3 : Amélioration et mutualisation des connaissances (2 objectifs, 5 actions)

AXE 4 : Communication, sensibilisation, mobilisation et formation (3 objectifs, 5 actions)

AXE 5 : Gouvernance (1 objectif, 2 actions)

Un outil porté par DREAL AuRA et animé par le CEN Auvergne
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Outils de financement associés en 2026

Fonds Biodiversité (ex Fonds Vert) : 
Durée projet 3 ans 
Montant subvention : pas de min ni de max en €
En priorité les espèces émergentes

Fond urgence EEE France :
Durée projet 3 ans (mesures de suivi comprises) 
Montant subvention : pas de min ni de max en € - mais enveloppe limitée à 40 000 € max 
Espèces émergentes (nouvelle espèce ou nouveau foyer)

Fond de réponse rapide EEE - IUCN Europe :
Durée projet 12 mois 
Montant subvention : min de 10 000€ -max 50 000 €
Espèces émergentes impactant biodiversité (pour plus de détail transmission par email)

...
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La lettre d’information  régionale EEE

Témoignages

Les EEE dans les territoires

Evènement à venir 

Zoom projet

Zoom espèce
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Le centre de ressource thématique EEE de l’ORB AuRA
Marine Arnou, CEN Auvergne 

L’Observatoire régional de la Biodiversité (ORB AuRA)

https://www.biodiversite-auvergne-rhone-alpes.fr

Site co-porté par la Région, la DREAL et
l’OFB et animé en 3 pôles thématiques.

Diffusion et valorisation de données en
lien avec la connaissance sur la
biodiversité de la région. 

Partage de démarches régionales,
hébergement de plusieurs centres de
ressources thématiques. 
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Le centre de ressource thématique EEE de l’ORB AuRA
L’Observatoire régional de la Biodiversité (ORB AuRA)

https://www.biodiversite-auvergne-rhone-alpes.fr
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• Animation du réseau national d’acteurs sur les espèces exotiques
envahissantes ;

• Production, capitalisation et mise à disposition de ressources
techniques, méthodologiques et scientifiques sur les EEE et leur

gestion ;

• Accompagnement technique des acteurs (formations, journées
techniques, conseils).

A ne pas confondre avec le Centre de Ressource National EEE !

https://especes-exotiques-envahissantes.fr

https://especes-exotiques-envahissantes.fr/


Le centre de ressource thématique EEE de l’ORB AuRA
L’Observatoire régional de la Biodiversité (ORB AuRA)
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Le centre de ressource thématique EEE de l’ORB AuRA

L’Observatoire régional de la Biodiversité (ORB AuRA)
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Les documents stratégiques
La carte des acteurs

Les définitions clés
Le processus d’invasion
Les paramètres facilitateurs
Les impacts sur la biodiversité

Grand Lagarosiphon (Lagarosiphon major)
CEN Auvergne



Le centre de ressource thématique EEE de l’ORB AuRA

L’Observatoire régional de la Biodiversité (ORB AuRA)
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Le centre de ressource thématique EEE de l’ORB AuRA

L’Observatoire régional de la Biodiversité (ORB AuRA)



Les informations de contact et
les modalités de prise en

charge s’affichent en cliquant
sur le point

Aperçu de la carte interactive

https://eee-saisie.cen-auvergne.fr/websig/lizmap/www/index.php/view/map/?repository=eee&project=eee_carto_structures_dpee
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Le centre de ressource thématique EEE de l’ORB AuRA

L’Observatoire régional de la Biodiversité (ORB AuRA)

https://eee-saisie.cen-auvergne.fr/websig/lizmap/www/index.php/view/map/?repository=eee&project=eee_carto_structures_dpee
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Le centre de ressource thématique EEE de l’ORB AuRA

L’Observatoire régional de la Biodiversité (ORB AuRA)



Que faire en cas de détection
d’une espèce émergente ?

Olivier Richard, DREAL AuRA et Sylvie Martinant, CEN Auvergne

Proposition d’une chaine décisionnelle
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Une espèce émergente est une espèce qui est observée
sur un territoire qui lui était auparavant inconnu. 

Cette apparition peut concerner une espèce inconnue
au territoire qui est donc nouvellement implantée. 

Le terme d’émergente peut aussi faire référence à une
espèce connue sur un territoire mais pas au niveau du
foyer détecté (C’est-à-dire un nouveau foyer) 

L’enjeu principal : la réactivité ! 
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Espèce émergente 



Échelle régionale - Observation 

Signalement de l’espèce
Confirmation et validation de la donnée
Production d’une fiche alerte (nvelle espèce)
Information au service de l’Etat et de la
structure gestionnaire concernée

Échelle départementale - Intervention/Gestion

Une fiche observation complétée par le
gestionnaire
Décision à prendre sur l’intervention la plus
adaptée
Communication au niveau local et
départemental/régional

Construction d’une chaine décisionnelle
Réflexion en deux temps
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Chaine décisionnelle
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A vos questions...
10 min d’échanges



Les EEE dans les territoires
FOCUS SUR 3 DÉPARTEMENTS...
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LA PRISE EN COMPTE
DES EEE EN ISERE

17 mars 2026 



1.  Le groupe de travail EEE

2.  Mise en place d’une stratégie départementale

3.  Présentation des fiches à destination des EPCI
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1) Le groupe de travail départemental 
EEE flore
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1) Le groupe de travail départemental EEE flore

Groupe de travail mis en place en 2023 suite à la remontée de
besoins de la part des acteurs du territoire :

Besoin d’un système de veille / alerte / intervention

Besoin de connaître l’état actuel des pratiques en matière
de gestion des EEE : qui fait quoi dans le 38 ?

Besoin d’avoir des REX locaux : ce qui marche / ce qui ne
marche pas

→ Animation DDT + Gentiana

4



1) Le groupe de travail départemental EEE flore

Composition du groupe de travail :

Etat (DREAL, DDT)
Conseil Départemental (gestion des routes, service
environnement)
EPCI
Gémapiens
Associations de protection de la nature
Gestionnaires de sites (PN, PNR, RN, Natura 2000, etc.)
Autres acteurs (ONF, CNR, FAI, Chambre agriculture, FDP38,
etc.)

→composition du GT qui évolue, possibilité d’inviter d’autres
acteurs selon les thématiques abordées (BE, entreprises...)
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1) Le groupe de travail départemental EEE flore

Objectifs du groupe de travail :

Réunir l’ensemble des acteurs mobilisés sur la gestion des
EEE 2 fois par an :

1 réunion « en salle » pour avancer dans la mise en place de
la stratégie départementale, apporter une dynamique dans le
partage d’expériences, aborder des thèmes soulevés dans
les GT précédents (ex. GT du 12/03/26 consacré à la
valorisation des déchets)

Volonté de réunir le GT une fois par an sur le terrain pour
visiter des travaux de gestion
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2) Stratégie départementale de lutte 
contre les EEE
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2) stratégie départementale de lutte contre les EEE

Isère : Grand nombre d’acteurs qui se mobilisent sur la gestion des EEE, mais
des actions pas toujours coordonnées

Objectif de la stratégie : agir au plus près des enjeux locaux tout en suivant les
recommandations nationale et régionale, en :

Définissant des axes de travail,
Listant et priorisant les actions à réaliser,
Mettant en place un groupe de travail

https://nextcloud.gentiana.org/index.php/s/TMgLgtqFxwmkTYK?
dir=/&editing=false&openfile=true
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2) stratégie départementale de lutte contre les EEE

5 axes de travail (correspondant aux axes de la stratégie
nationale) :

Axe 1 : veille et prévention de la propagation
Axe 2 : gestion des espèces et restauration des écosystèmes
Axe 3 : amélioration et mutualisation des connaissances
Axe 4 : communication, sensibilisation et formation
Axe 5 : gouvernance, coordination
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2) stratégie départementale de lutte contre les EEE

Exemple de contenu :

Axe 5 : Gouvernance, coordination

5.1 Identifier les acteurs et partenaires du territoire
5.2 Animer le groupe de travail départemental
5.3 Animer la stratégie (à l’extérieur du groupe de travail)
5.4 Evaluation

10



5) stratégie départementale de lutte contre les EEE
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3) Présentation des fiches à destination 
des EPCI
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3)Présentation des fiches à destination des EPCI

Pour consulter l’ensemble des fiches en ligne :
https://gentiana.org/flore-isere/especes-exotiques-envahissantes/
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3)Présentation du futur livret « plantes exotiques
envahissantes »
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3)Présentation du futur livret « plantes exotiques
envahissantes »

Introduction
Comment lire la fiche espèce ?
Fiches espèces (25)

Fiche espèces envahissantes des jardins
Fiche espèces envahissantes aquatiques
La lutte contre les plantes envahissantes
Fiche technique de l’annelage
Glossaire
Pour aller plus loin
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4)Présentation du futur livret « plantes exotiques
envahissantes »

16



Merci de votre attention
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A vos questions...
5 min d’échanges



gESTION des espèces exotiques envahissantes et à
enjeux pour la SANTE humaine dans la loire

 Préfecture de la Loire

1



Actions menées en 2024 - 2025 et perspectives
Espèces à enjeux pour la santé humaine 
Faune exotique envahissante
Flore exotique envahissante

COMITE DE PILOTAGE DEPARTEMENTAL

2



Espèces à Enjeux pour la Santé Humaine
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Berce du Caucase
 Vérification de la présence de la Berce du

Caucase sur les sites historiquement identifiés
comme contaminés 
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Sources :
FREDON AuRA / FNE42

Biodiv’Aura Atlas
OpenObs MNHN

Suivi des opérations de gestion et des essais 
menés par FNE42 et Loire-Forez-Agglo pour 
constituer des “retours d’expériences” et
alimenter le GT régional dédié à la plante.



 

Prévention :  ARS, FREDON AuRA, CPIE Monts du Pilat

2023
7

2024
3

2025
7

Évolution de l’encéphalite à tique dans la
Loire (maladie à déclaration obligatoire)

Tique et moustique tigre
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Espèce vecteur d’arbovirose : maladie à déclaration obligatoire
1er cas autochtones d’arbovirose-juillet 2025
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nb de communes colonisée par le
moustique tigre Loire

Maladie de Lyme
Encéphalite à tique 

https://agirmoustique.fr Plateforme
officielle de ressources sur le moustique-
tigre en Auvergne-Rhône-Alpes

ARS et EIRAD: veille, recommandations, enquête, démoustication

TIQUE MOUSTIQUE TIGRE

https://agirmoustique.fr/
https://agirmoustique.fr/
https://agirmoustique.fr/
https://agirmoustique.fr/


 

Plateformes de signalement : 
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr

https://signalement-chenilles-processionnaires.atlasante.fr/ 

Ambroisie et chenilles processionnaires
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Arrêté préfectoral du 18 juillet 2019
CHENILLE PROCESSIONNAIREAMBROISIE

Arrêté préfectoral visant à limiter
l'exposition de la population aux soies
urticantes des chenilles processionnaires du
pin (Thaumetopoea pityocampa) et du
chêne (Thaumetopoea processionea) dans
le département de la Loire: soumission au
CODERST le 31/03/2026



Faune exotique envahissante

 Direction départementale de la Loire
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 Financements : Fédération Départementale des Chasseurs de la Loire, subvention Fond Vert ...

FAUNE EXOTIQUE ENVAHISSANTE

DDT: Plan d’actions de lutte contre la faune exotique envahissante, 
présenté en COTECH et validé en COPIL 2025
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FRELON ASIATIQUE

Arrêté préfectoral du 6 août 2024

FAUNE EXOTIQUE ENVAHISSANTE

https://www.frelonsasiatiques.fr/frelon-asiatique/identifier/

https://signal.frelonsasiatiques.fr/signalement

Comité technique 6 mars 2026
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FLORE exotique envahissante

 

10



FLORE exotique envahissante

 Financements :  Conseil départemental,fonds propres,contrat Natura 2000, fonds vert ...

DDT: coordination de la stratégie jussie rampante, validée en COTECH 2024
  https://www.loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Biodiversite-et-espaces-naturels/Especes-invasives-ou-nuisibles-a-la-sante-humaine/Especes-exotiques-envahissantes-EEE/JUSSIE
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FLORE exotique envahissante

Organisation COTECHs flore exotique envahissante (actualités, stratégie jussie...)

Sensibilisation en lycée horticole ; 

Encadrement strict des EEE dans l’arrêté préfectoral du 18/03/2024 relatif au brûlage à

l’air libre des végétaux;

Prise en compte des EEE lors de l’instruction des dossiers  Loi sur l’Eau et Natura 2000.

Autres actions DDT 
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FLORE exotique envahissante

Conservatoire Botanique National
Massif Central

 Recueil des données EEE sur le
département=  référent à prévenir en cas
de découverte d’EEE
Expertise et participation à la relecture des
documents relatifs aux EEE : jussie,
renouée…
Sensibilisation :formation OFB, SEM;
rencontre avec propriétaire de mare
envahie de crassule.

CPIE
Animation pôle
relais EEE
lettre d’information
Sensibilisation
Travail sur la gestion
et valorisation des
déchets

CD 42
guide de gestion EEE
Gestion des EEE sur les
propriétés
départementales

PNR Pilat
Traitement du
Lagarosiphon à St-
Pierre-de-Bœuf

FNE
Stratégie de lutte contre la
Berce du Caucase
Stratégie jussie rampante
fleuve
Lutte sur l’écozone

AAP soutien
aux projets

PEE

Fédération de chasse
Lutte contre la jussie rampante sur la boucle d’Unias
Lutte contre la Jussie à grandes fleurs sur les étangs foréziens, guide de gestion

SMAGL
Plantation de ronciers pour limiter la croissance
du robinier faux- acacias
Arrachage ponctuel du Séneçon du Cap 
Veille sur la Jussie (non détectée à ce jour sur le
territoire du SMAGL) 
2022-2023 : stage état des lieux des EEE +
plaquette 

Loire Forez Agglo

AAP Investir
pour la

biodiversité
/volet EEE
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Linéaire arraché
par le prestataire
en 2024

Linéaire arraché
par le prestataire
en 2025

Lutte contre la Jussie sur la Loire

Premier brin de Jussie
rampante observé sur la
Loire en 2021

programme: 3 campagnes
annuelles

Prospections et
cartographie des stations
par FNE entre Rivas et Pinay
pour 2025

Arrachage et export vers
des plateformes
spécialisées

88 jours réalisés et plus de
20 tonnes collectées

Malgré le temps passé, de
grosses stations n’ont pas
pu être traitées

Evolution de la surface de Jussie
rampante entre la première
descente en 2022 et 2025

14



Merci pour votre attention
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A vos questions...
5 min d’échanges



DÉPARTEMENT DE L’AIN
Optimisation de la lutte contre les EEE par stratégies

départementales pour certaines espèces problématiques

1



www.ain.fr

La politique Nature et Biodiversité du Département de l’Ain

2

Le Département de l’Ain porte une politique Nature et
Biodiversité en faveur de la préservation des milieux naturels
et de la biodiversité tout en participant à la qualité de vie et
l’attractivité du territoire.

Il dispose d’un réseau hydrographique dense – 75% des ENS
de l’Ain sont des milieux humides.

Les EEE sont un sujet phare dans la politique Nature et
Biodiversité de la collectivité, et certains cas particuliers font
l’objet d’actions spécifiques, voire de stratégies
départementales.



www.ain.fr

Plan de lutte départemental contre les jussies
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La jussie est détectée dans l’Ain pour la première fois en 1995.

Depuis 2014, le Département met en œuvre un plan départemental de lutte contre
les jussies et détient une Déclaration d’Intérêt Général sur l’ensemble des
communes de l’Ouest du Département pour la lutte contre les jussies.

Depuis 2015, c’est la FREDON qui anime le plan de lutte départemental contre les
jussies (financé à 100% par Département).
Depuis 2014 – déjà plus de ½ million d’euros ont été investi dans la lutte contre les
jussies par le Département.
La CC de la Dombes, animatrice du site N2000, met en place des actions de lutte et de
prospections, qui seront amplifiées dans le cadre du programme Life de la Dombes
2026-2032.



www.ain.fr

Les Jussies
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La jussie à grandes fleurs (Ludwigia grandiflora)
et la jussie rampante (Ludwigia peploides) sont
des espèces exotiques envahissantes
originaires d’Amérique du Sud. 



www.ain.fr

Plan de lutte départemental contre les jussies
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Actuellement, 106 sites sont suivis pour
les jussies, dont 72 sites avec présence
ou présence probable.

La majorité sont des étangs de la
Dombes (quelques sites sur les grands
cours d’eau : Rhône et Saône).

Les actions portées dans le cadre du plan
de lutte permettent de réduire de façon
importante le nombre de sites envahis
estimé par la courbe théorique
d’envahissement.



www.ain.fr

Plan de lutte départemental contre les jussies
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Actions mises en place dans le cadre du plan de lutte départemental :

Communication pour sensibiliser aux risques associés à l’espèce (et autres EEE
végétales aquatiques) – flyer, presse, panneaux sur site etc.
Prospections à proximité des sites existants pour favoriser la détection précoce
Conseils, suivis et rencontres avec les propriétaires
Arrachage manuel, et mécanique
Gestion des déchets 
Travail avec partenaires techniques et financiers – animation du plan de lutte



www.ain.fr

Plan de lutte départemental contre les jussies
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L’une des difficultés rencontrées, malgré la détention d’une DIG, est la
mise en place d’actions de la part des propriétaires qui peuvent être
récalcitrants ou désintéressés.

Dans le cadre du renouvellement de la DIG -> mise à jour d’une
convention tripartite (propriétaire, CD01, FREDON) à destination de
tous les propriétaires.
�  Outil essentiel, preuve de la « bonne foi » des propriétaires.

Concertation avec les services de l’Etat (DDT, OFB) pour la mise en
place d’actions «  répressives  », contrôles administratifs des cas
problématiques.



www.ain.fr

Les Jussies : cadre règlementaire
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Règlement de l’UE
Règlement n°1143/2014 du Parlement Européen relatif à la prévention et à la gestion de l’introduction et de la propagation des EEE.

+ Règlement d’exécution n°1141/2016 désignant la jussie comme espèce préoccupante pour l’UE (mis à jour par le règlement n°1262/2019)

Code de l’environnement - Articles L411-5 à L411-7 et L415-3
« Est interdite l'introduction dans le milieu naturel, qu'elle soit volontaire, par négligence ou par imprudence, susceptible de porter préjudice aux milieux naturels, aux usages

qui leur sont associés ou à la faune et à la flore sauvages »
«  Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende : le fait d'introduire volontairement dans le milieu naturel, de transporter, colporter, utiliser, mettre en vente,

vendre ou acheter un spécimen d'une espèce animale ou végétale […] »

Réglementation nationale
Arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain

« Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps l'introduction sur le territoire, y compris le transit sous surveillance douanière, l'introduction dans le milieu naturel, la
détention, le transport, le colportage, l'utilisation, l'échange, la mise en vente, la vente ou l'achat de spécimens vivants des espèces végétales […]. »

Arrêté du 9 juin 2021 fixant les prescriptions techniques générales applicables aux plans d'eau, y compris en ce qui concerne les modalités de vidange, relevant de la rubrique 3.2.3.0 de la
nomenclature annexée à l'article R. 214-1 du code de l'environnement

« Tous les moyens sont mis en œuvre, dans le respect de l'environnement, pour éradiquer les plantes exotiques envahissantes présentes dans le plan d'eau ou en contrôler
l'expansion. En cas de présence de plantes exotiques envahissantes malgré ces moyens, le plan d'eau est vidangé en évitant toute dissémination. Ces espèces sont détruites par divers moyens

adaptés et respectueux des enjeux environnementaux. »
Plan d’action national pour prévenir l’introduction et la propagation des espèces exotiques envahissantes 2022-2030

Orientations « locales »
Détention d’une Déclaration d’Intérêt Général pour le plan de gestion départemental des jussies par le Département (en cours de renouvellement pour 10 ans) – permet de jouir d’une servitude de passage
pour l’exécution des travaux
Document d’objectifs Natura 2000 – mesure GEP 2 – Lutte contre les jussies et surveillance des autres EEE
Conventionnement avec certains propriétaires entre FREDON, le Département et les propriétaires (2020) – les propriétaires ayant conventionnés ne sont évidemment pas les propriétaires avec lesquelles
la gestion est problématique sur le terrain
 Engagements des adhérents du livre blanc de la filière piscicole 
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Une plateforme unique de signalement :
www.frelonsasiatiques.fr 

Quels impacts du frelon asiatique ?

Prédation des abeilles domestiques et affaiblissement
des ruchers
impact conséquent sur la biodiversité

Selon une étude portée en 2021 par le MNHN, un nid de FA
consommerait 11,3kg d’insectes/an, dont 38% d’abeilles, sachant
qu’une abeille pèse souvent moins de 1g.
(20% de guêpes, 30% de mouches, 12% autres)

http://www.frelonsasiatiques.fr/
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Deux actions phares : 
 - Piégeage de printemps : acquisition et distribution de pièges aux communes pour limiter l’installation de nids.

- Destruction de nids :  participation au financement de la destruction des nids, en partenariat avec tous les EPCI de
l’Ain. 

Situation dans l’Ain :

Nids déclarés en 2025 : 2960
Nids détruits en 2025 : 2274
*Chiffres au 9/12/25

Nids déclarés en 2022 : 565
Nids détruits en 2022 : 458

Budget total sur le département pour la lutte contre le frelon
asiatique en 2025 : + de 190 000€
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Système de prime à la queue pour soutenir la lutte contre le ragondin et inciter au piégeage
Prime de  3€/queue (dans la limite de l’enveloppe définie) – enveloppe d’environ 50 000€/an pour cette action.

Système financé par le Département de l’Ain, animé par la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Ain.

Action conjointe à d’autres démarches dans le Département : 
- la CC de la Dombes aide à l’équipement des piégeurs (prêt de cages etc.)
- certaines intercommunalités proposent une prime complémentaire de 1€/queue
- dans le cadre du programme Life de la Dombes, un piégeur a été recruté sur la Dombes

Quelques chiffres : 
17 000 queues en 2025
12 000 queues en 2024
10 000 queues en 2023
17 000 queues en 2022
25 000 queues en 2021

Pourquoi une lutte active contre le ragondin dans le département de l’Ain ?
fragilisation des berges des étangs de la Dombes, patrimoine écologique et économique
du territoire
impact notable sur la biodiversité avec une importante consommation de végétations
aquatiques
impact sanitaire (porteur de la leptospirose)

Souci d’acceptation sociale sur certains territoires proches des villes (destruction des
cages…).
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Plan d’éradication engagé depuis 2021

Mise en place d’une réglementation locale spécifique
avec un arrêté préfectoral pour les parcelles concernées

Mise en place d’une animation locale de terrain (gestion du
risque de grenaison, risque de dispersion, concertation
avec les agriculteurs)

Objectifs du plan : 
FORMER, COMMUNIQUER et SENSIBILISER les acteurs de terrain
dont les agriculteurs
EVALUER l’infestation, PROSPECTER et SUIVRE la présence de la
plante
ANIMER l’action de terrain, ACCOMPAGNER les agriculteurs sur
leur gestion
MOBILISER les acteurs impliqués et SUIVRE les actions menées

Animé par : Cofinancé par : 
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Sur certains territoires ayant définis des stratégies EEE, le Département
participe au financement d’actions (stratégie, actions de lutte,
expérimentations).

*L’AERMC incite à la mise en œuvre de stratégie EEE par bassin versant, en lien avec l’outil
« Contrat Eau et Climat » - le Département dispose d’un accord-cadre avec l’agence.

Le Département se positionne en tant que cofinanceur de projet
« plan de lutte EEE ».

Le Département de l’Ain participe également au financement d’actions
contre le moustique tigre, et autres espèces problématiques (ambroisie,
datura etc.) et peut également financer des actions de mobilisation
sociale pour que les citoyens acquièrent les « bons gestes ».



Merci de votre attention

Léonie BESSON
Chargée de mission Espaces Naturels Sensibles, en charge
du suivi de la lutte contre les EEE au Département de l’Ain

Leonie.besson@ain.fr – 04 69 19 10 44

mailto:Leonie.besson@ain.fr


A vos questions...
5 min d’échanges



Merci pour votre
attention

Pour toutes questions :

Pascal Sauze
Tél. 04 73 17 37 71 / 07 61 14 69 66 - Courriel : pascal.sauze@developpement-durable.gouv.fr

Marine Arnou
 Tél. 09 74 13 43 90 / 07 83 75 04 36 - Courriel : marine.arnou@cen-auvergne.fr 

Sylvie Martinant
Tél. 04 73 63 26 00 - Courriel : sylvie.martinant@cen-auvergne.fr

Webinaire EEE AuRA - 17 mars 2026
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